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Droit de l'aquisition à la nationalité française
par filiation

Par pioneerto, le 25/06/2010 à 22:37

Bonjour,rnrnrnMa mère maternel a obtenu la certificat de nationalité française en 2008, elle est
française par naissance en france, j'ai 24 ans et Je voudrais savoir si je pourrai en bénéficier
la CNF.

Par pioneerto, le 25/06/2010 à 23:42

quelq'un me répond s.v.p

Par chris_ldv, le 04/07/2010 à 22:44

Bonjour,rnrnPour que vous puissiez revendiquer la nationalité française il aurait fallu que votre
mère soit française à votre naissance, or ce n'était pas le cas.rnrnCordialement,
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